
MARCHE PUBLIC DE SERVICES

CAHIER DES CLAUSES
 ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(CCAP)

L’acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage
Direction départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO)
Monsieur le Directeur départemental des Territoires des Hautes-Pyrénées

(Arrêté préfectoral n° 65-2026-03-02-00003 du 2/03/2026  portant délégation de
signature à M. Malik AÏT-AÏSSA, directeur départemental des Territoires des Hautes-Pyrénées -

ordonnancement secondaire et marchés publics)

Objet du marché
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Le présent CCAP comporte 0 annexe (s).
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES
PARTICULIÈRES

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.

ARTICLE PREMIER. OBJET ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1-1. Objet du marché

•

•

•

•

•

1-2. Décomposition en tranches et en lots

Le marché est décomposé en une tranche ferme et trois tranches optionnelles, la prestation n'est pas
allotie.
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1-3. Intervenants et forme des notifications

1-3.1. Mandataire du maître d'ouvrage

1-3.2. Désignation de sous-traitants en cours de marché

 Maîtrise d'œuvre

Le maître d'œuvre est :

Office National des Forêts
Service de Restauration des Terrains en Montagne des Hautes-Pyrénées et des Pyrénées-
Atlantiques
Agence RTM des Pyrénées
Centre Kennedy BP 1312
65013 TARBES Cedex 9

Il est chargé d'une mission comprenant :

Les études d'avant projet (AVP) ;
Les études de projet (PRO) ;
L'assistance au maître de l'ouvrage pour la passation des contrats de travaux (ACT) ;
L'examen de la  conformité au projet  et  le  visa des  études  d'exécution réalisées par  les
entrepreneurs (VISA) ;
La direction de l'exécution des contrats de travaux (DET) ;
L'assistance au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la "Garantie
de Parfait Achèvement" (AOR) ;
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•

•
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